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Article 5 [Généralités]

Une personne domiciliée sur le territoire d'un État membre peut être attraite, dans un autre État
membre:

1. a) en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où l'obligation qui sert de base à la
demande a été ou doit être exécutée;

b) aux fins de l'application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu
d'exécution de l'obligation qui sert de base à la demande est:

- pour la vente de marchandises, le lieu d'un État membre où, en vertu du contrat, les
marchandises ont été ou auraient dû être livrées,

- pour la fourniture de services, le lieu d'un État membre où, en vertu du contrat, les services
ont été ou auraient dû être fournis;

c) le point a) s'applique si le point b) ne s'applique pas;

2. en matière d'obligation alimentaire, devant le tribunal du lieu où le créancier d'aliments a son
domicile ou sa résidence habituelle ou, s'il s'agit d'une demande accessoire à une action relative à
l'état des personnes, devant le tribunal compétent selon la loi du for pour en connaître, sauf si
cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d'une des parties; 

3. en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dommageable
s'est produit ou risque de se produire; 

4. s'il s'agit d'une action en réparation de dommage ou d'une action en restitution fondées sur une
infraction, devant le tribunal saisi de l'action publique, dans la mesure où, selon sa loi, ce tribunal
peut connaître de l'action civile; 

5. s'il s'agit d'une contestation relative à l'exploitation d'une succursale, d'une agence ou de tout
autre établissement, devant le tribunal du lieu de leur situation; 

6. en sa qualité de fondateur, de trustee ou de bénéficiaire d'un trust constitué soit en application
de la loi, soit par écrit ou par une convention verbale, confirmée par écrit, devant les tribunaux de
l'État membre sur le territoire duquel le trust a son domicile; 
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7. s'il s'agit d'une contestation relative au paiement de la rémunération réclamé en raison de
l'assistance ou du sauvetage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant le tribunal dans le
ressort duquel cette cargaison ou le fret s'y rapportant:

a) a été saisi pour garantir ce paiement, ou

b) aurait pu être saisi à cet effet, mais une caution ou une autre sûreté a été donnée,

cette disposition ne s'applique que s'il est prétendu que le défendeur a un droit sur la cargaison ou
sur le fret ou qu'il avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce sauvetage. 
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Dispositif 1 : "L'article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit
être interprété en ce sens qu’il ne s’applique pas à un défendeur domicilié dans un État tiers,
tel que le défendeur au principal".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Domicile
Etat tiers

Civ. 1e, 24 nov. 2015, n° 14-14924

Pourvoi n° 14-14924

Motifs : "Vu l'article 3 du code civil et les principes généraux du droit international privé,
ensemble les articles 3 et 5 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 ;

Attendu qu'une personne domiciliée sur le territoire d'un Etat membre ne peut être attraite
devant les tribunaux d'un autre Etat membre qu'en vertu des compétences spéciales
énoncées par le règlement susvisé ;

Qu'en [rejetant l'exception d'incompétence au motif que la loi de police fondant la demande
s'impose en tant que règle obligatoire pour le juge français], alors que seules les règles de
conflit de juridictions doivent être mises en oeuvre pour déterminer la juridiction compétente,
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des dispositions impératives constitutives de lois de police seraient-elles applicables au fond
du litige, la cour d'appel a violé le texte et les principes susvisés".

Mots-Clefs: Compétence
Loi de police

Doctrine: 
CCC 2016, comm. 40, note N. Mathey
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